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Décision  portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire pour le
Pôle  Etat-Ressources  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions, et les départements, modifié par le
décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des Finances publiques ;

Vu  le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2012-1246  en  date  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu  le  décret  du  président  de  la  République  en  date  du  11  janvier  2023  portant
nomination de monsieur Xavier LEFORT, préfet de la région Guadeloupe, préfet de la
Guadeloupe,  en  outre  représentant  de  l’État  dans  les  collectivités  de  Saint-
Barthélémy et de Saint-Martin

Vu l' arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction régionale des Finances
publiques de la Guadeloupe ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 971-2023-02-24-00002  du 24 février 203  portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire et pour la signature des actes
relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  monsieur  Alban  VILMEN,  administrateur  des
Finances publiques ;

Décide
Article  1  –   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  monsieur  Alban  VILMEN,  les
délégations  qui  lui  sont  conférées  par  arrêté  n°  971-2023-02-24-00002   du  préfet  de  la
Guadeloupe seront exercées par :

1

Direction régionale des Finances publiques

de la Guadeloupe et des Îles du Nord 

Pôle ressources
ZAC BOLOGNE CALEBASSIER
97100 BASSE-TERRE
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- Mme Marie AZOULAY, administratrice des finances publiques adjointe, adjointe du pôle
Etat Ressources

- Mme Eléonore NOEL, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la
division Ressources humaines formation professionnelle et concours ;

-  Mme  Pascale  BOC,  inspectrice  principale  des  Finances  publiques,  responsable  de  la
division budget logistique immobilier ;

Pour la division Ressources humaines-EDR :

-Mme Corinne BARBOUX, inspectrice des Finances publiques de la division ;

dans le cadre des attributions du service, pour signer les pièces et documents relatifs aux
attributions du service.

Pour la division budget logistique immobilier

- M. Yékil GILES, inspecteur des Finances publiques, 

- Mme Michele LAMARRE, inspectrice des Finances publiques,

- Mme Greta MARCIN-NIOBE, inspectrice des Finances publiques,

reçoivent délégation :

pour l’engagement,  la liquidation et l’ordonnancement des dépenses dans la limite de
3 000 €, pour l’émission des titres des recettes et pour la validation des avances et des
remboursements  de  frais  de déplacement  dans  l’application  FDD (Chorus-DT)  pour  la
validation des actes de gestion dans les applications Chorus Formulaires et Chorus Cœur ;

- M. Philippe DELEPINE, contrôleur des Finances publiques, pour la validation des actes de
gestion dans les applications Chorus Formulaires et Chorus Cœur ;

-  Mme Carole  CABUZEL ,  contrôleuse des  Finances publiques,  et  Mme Murielle  PIERRE-
JUSTIN  agente  des  finances  publiques   pour  la  validation  des  avances  et  des
remboursements de frais de déplacement dans l’application FDD (Chorus-DT) ;

Article  2  –  La  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs
départemental.

Basse-Terre le 27 février  2023
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